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des appareils de chauffage et d'éclairage, des portes
et fenêtres en bois ou en métal pour habitations, des
immeubles à bureaux et usines, des accessoires de
quincaillerie, ainsi que des revêtements de maison.

Depuis dix ans environ, le Québec participe aux
grandes foires internationales qui ont lieu aux Etats-
Unis et en Europe. Le Québec fabrique une grande
variété de produits qui lui permettent de répondre
non seulement à ses propres besoins mais aussi de
satisfaire la demande des marchés extérieurs qui
consomment 46 p. 100 de la production québécoise.

Le ministère de l'Industrie et du Commerce du
Québec supporte une partie des frais de la participa-
tion à cette exposition conformément à sa politique
visant à stimuler l'exportation des produits québé-
cois.

LA POPULATION DU CANADA - 1971

Selon les chiffres provisoires du recensement de
1971, la population du grand Montréal s'établit à
2,720,413 habitants, soit une augmentation de 6% par
rapport à 1966; la population du grand Toronto s'é-
lève à 2,609,638 habitants soit 16% et celle de
Vancouver à 1,071,081 habitants (+15%).

Parmi les dix premières régions métropolitaines,
on trouve Ottawa-Hull, 596,176 (13%); Winnipeg,
534,685 (5%); Hamilton, 495,864 (10%); Edmonton,
490,811 (16%); Québec, 476,232 (9%); Calgary,
400,154 (21,%); et Niagara-St. Catharines, 301,108
(6%).

Les chiffres provisoires indiquent que les taux
d'accroissement ont diminué depuis 1966, en raison
de la baisse du taux de natalité et du fléchissement
de l'immigration. Ils indiquent aussi que l'augmenta-
tion était surtout sensible dans les banlieux des plus
grands centres métropolitains, généralement aux
dépens du "coeur" des cités, des villes et des
agglomérations rurales.

POUR LA PROTECTION DES ENFANTS

Le ministre de la Consommation et des corpora-
tions, M. Ron Basford, a annoncé récemment l'entrée
en vigueur d'un nouveau règlement concernant l'an-
nonce, la vente et l'importation de nécessaires de
chimie. Ce règlement est un prolongement de la
réglementation sur les produits dangereux (jouets),
en vigueur depuis novembre 1970.

Grâce à des normes précises d'étiquetage, les
nécessaires devront renfermer des instructions sur le
bon emploi des produits chimiques, dont la liste
complète devra figurer sur l'étiquette. En outre, les
nécessaires contenant certains produits chimiques
devront comporter un avertissement quant aux dan-
gers du mauvais emploi de ceux-ci.

Le règlement, a dit le ministre, reconnaît que

l'enfant peut, sans réfléchir, faire des mélanges
dangereux. C'est pourquoi on a dressé une liste de
produits chimiques qui pourraient se révéler dan-
gereux, l'acide sulphurique par exemple, et aucun
nécessaire ne devra contenir un seul de ces produits
désignés.

Monsieur Basford signale que le règlement est
destiné à offrir la plus grande sécurité possible, à
condition qu'on n'utilise que les produits du né-
cessaire et qu'on suive les instructions à la lettre.
Le ministre recommande aux parents d'exercer une
certaine surveillance lorsque l'enfant se sert d'un
ensemble de chimie, et de veiller à ce qu'aucun
produit étranger ne soit ajouté à ceux qui font partie
du nécessaire.

LES TIMBRES SPECIAUX DE 1972

Les Postes canadiennes ont annoncé les dates
d'émission des timbres commémoratifs et spéciaux
compris dans le programme de 1972. On émettra,
entre autres, le premier d'une série consacrée aux
Indiens du Canada.

Voici les dates d'émission des timbres spéciaux
et commémoratifs de la prochaine année:

1er mars : Le championnat mondial de pati-
nage artistique

7 avril Le Jour mondial de la santé - af-
fections cardiaques

17 mai Le tricentenaire de la nomination
de Frontenac comme gouverneur de
la Nouvelle-France

6 juillet : Les Indiens du Canada (premier
d'une série)

12 août : Série de timbres ayant trait à la
géographie et à la géophysique
- le 2 4 e Congrès international de

géologie
- le 22e Congrès international de

géographie
- le 12e Congrès de la Société

internationale de photogrammétrie
- le 6e Congrès de l'Association

internationale de cartographie
11 octobre : Le centenaire de la mort de

Cornelius Krieghoff
8 novembre : Le timbre de Noël

LES "PREVISIONS DE LA METEO"...

Que personne ne s'inquiète de voir disparaître
les rapports météorologiques locaux sous quelque
obscure terminologie: il n'en sera rien.

Cette préoccupation a pris naissance lorsque le
ministère de l'Environnement a annoncé que le Ser-
vice météorologique du Canada, organisme cente-
naire, avait été incorporé au Service de l'environne-
ment atmosphérique. Le nouveau nom se veut le


